
 

 

QUORUM : 10 votants sur 19 

PRÉSENTS OU REPRÉSENTÉS (AVEC MANDAT) : 12 

ABSENTS (AVEC VOIX DÉLIBÉRATIVE SANS REPRÉSENTATION) : 7 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION  
du 28 novembre 2024 
 
 

CA 
CONSEIL 
D'ADMINISTRATION 

 

 

 

Délibération n°7 relative au règlement des études 
de l’année universitaire 2024/2025 

- Vu le décret 2018-109 du 15 février 2018, article 8.I.4,  
- Vu l’avis favorable de la CFVE (Commission des formations et de la vie 

étudiante) du 14 novembre 2024,  
- Vu la présentation faite en séance du Conseil d’Administration du 

28/11/2025 et le travail complémentaire effectué,  
- Vu la version envoyée le 22 janvier 2025,  

 
 

 
 
 
 
Le Conseil d’Administration adopte le règlement des études 2024/2025  
 
 
 
 
  
 
Vote par voie électronique entre le 28 et le 30 janvier 2025 à l’unanimité / majorité 
 

Présents ou 
représentés 

Nombre de vote 
« POUR » 

Nombre de vote 
« CONTRE » 

Nombre 
d’ABSTENTIONS 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE 

12 10 0 2 7 

 
 
 
 
 
 
 
Fait le 30 janvier 2025 
 
Le Président du Conseil d’Administration 
 
Nicolas Dubus 
 


